
25, Bld Besson Bey – 
16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

COMPTE-RENDU
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

du 14 MARS 2019

LE QUATORZE MARS DEUX MILLE DIX NEUF à 17 h 00,  les membres du bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
25 boulevard Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.
Date de convocation : 8 mars 2019

Membres présents : 

Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, André BONICHON, Jacky BOUCHAUD, Michel BUISSON, Véronique DE MAILLARD, Gérard DEZIER,
Denis DUROCHER, François ELIE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD,
François NEBOUT, Yannick PERONNET, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU

Ont donné pouvoir :

Denis DOLIMONT à Jean-Jacques FOURNIE

Excusés :

Anne-Marie  BERNAZEAU,  Xavier  BONNEFONT,  Jean-Claude  COURARI,  Guy  ETIENNE,  Annie  MARAIS,  Marie-Hélène  PIERRE,  
Jean REVEREAULT



DELIBERATIONS VOTE

2019.03.020.B Acquisition de bennes amovibles pour les déchèteries : appel d'offres ouvert Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.021.B Accord-cadre  multi-attributaires  relatif  aux  services  divers  liés  aux  opérations  de
travaux de bâtiments et d'infrastructures - Lot 1 : Etudes géotechniques et sondages
de structures - Avenant 3

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.022.B Achat de produits d'entretien et de petits matériels d'entretien - Lot 10 : consommables
d'hygiène pour la restauration collective - Avenant 1

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.023.B Maîtrise d'oeuvre sur esquisse pour la réalisation d'un ensemble de bâtiments dans le
cadre du projet de Technoparc du Grand Girac à Saint-Michel - Avenant 2

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.024.B Acquisition de véhicules utilitaires légers neufs et occasions - 3 lots Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2019.03.025.B Passerelle du pôle d'échanges multimodal - Assistance à maitrise d'ouvrage pour la
réalisation d'une passerelle piétonne pour le franchissement d'un faisceau ferroviaire à
Angoulême - Mission de contrôle extérieur - Avenant n°2

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.026.B Accord-cadre relatif à l'installation, à l'entretien et à la maintenance de systèmes de
vidéo protection - Lancement d'un appel d'offres ouvert

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.027.B Approbation d'une convention pour la réalisation des travaux d'aménagement du projet
BHNS du GrandAngoulême avec la commune d'Angoulême

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.028.B Festival  Mars en Braconne :  demande de subvention auprès du  Fonds européen
agricole pour le développement rural (FEADER) 

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.029.B Etude Infrastructures de recharge  pour véhicules électriques  (IRVE) :  demande de
subventions

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2019.03.030.B Adhésion à l'association AH TOUPIE Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2019.03.031.B Propositions d'indemnisation de la commission d'indemnisation amiable des préjudices
économiques liés aux travaux du Bus à Haut Niveau de Service

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée
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